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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-PIE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 268-2024 
Modifiant le règlement 268 

sur la démolition d’immeubles 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Pie a adopté un règlement sur la démolition 
d’immeubles le 2 mai 2023; 

CONSIDÉRANT que le conseil désire désigner trois conseillers et conseillères comme 
membres du comité de démolition au lieu du conseil complet; 

CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance du conseil tenue le 5 mars 2024 et que le projet de règlement a été déposé à cette 
même séance; 

EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Le chapitre 4 est remplacé par le suivant : 

CHAPITRE 4 : COMITÉ DE DÉMOLITION

4.1 FORMATION DU COMITÉ DE DÉMOLITION 

Est constitué, par le présent règlement, un Comité ayant pour fonction d'autoriser les 
demandes de démolition et d’exercer tous les autres pouvoirs prévus au chapitre V.0.1 de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ. c. A-19.1). 

Ce Comité est formé de trois membres du Conseil désignés pour deux ans par le Conseil et 
dont le mandat est renouvelable. Un membre substitut est également nommé pour 
remplacer l’un des trois membres lorsque celui-ci ne peut assister à une séance du Comité. 

4.2 RÈGLES DE FONCTIONNEMENT

4.2.1 Président

Le Conseil nomme parmi les membres du Comité, un président. Le président du Comité de 
démolition ouvre et clôt la séance, fait la lecture de l’ordre du jour, dirige les discussions et 
assure le maintien de l’ordre et du décorum. Il appose, lorsque requis, sa signature sur un 



document du Comité. En son absence, les membres du Comité désignent parmi eux un 
président qui est en poste pour la durée de la séance. 

4.2.2 Secrétaire

L’inspecteur en bâtiment, ou son représentant, agit à titre de secrétaire du Comité.  Le 
secrétaire prépare les ordres du jour, convoque la tenue des séances, transmet aux 
membres du Comité les demandes qu’ils doivent étudier, rédige les procès-verbaux, 
achemine au Conseil les décisions du Comité et fait apposer, lorsque requis, les signatures 
appropriées sur un document du Comité. 

4.2.3 Empêchement 

Un membre du Conseil qui cesse d'être membre du Comité avant la fin de son mandat, est 
empêché d'agir ou qui a un intérêt personnel dans une affaire dont est saisi le Comité de 
démolition, est remplacé par un autre membre du Conseil désigné par ce dernier pour la 
durée restante du mandat ou pour la durée de son empêchement ou encore pour la durée 
de l’audition de l’affaire dans laquelle il a un intérêt, selon le cas.

4.2.4 Séances du Comité 

Le quorum requis pour la tenue d’une séance du Comité est de trois membres. Le quorum 
doit être maintenu pendant toute la durée de la séance. 

Les séances du Comité sont publiques, mais les délibérations du Comité sont tenues à huis 
clos. Les décisions sont rendues publiques. 

Le Comité tient une audition publique lorsque la demande d’autorisation est relative à un 
immeuble patrimonial ainsi que dans tout autre cas où il l’estime opportun.  

L’audition publique et la séance peuvent avoir lieu en même temps. 

Chaque membre du Comité possède un vote et les décisions sont prises à la majorité des 
voix. 

4.3 MANDAT

Le mandat du Comité consiste à :  
a) Autoriser ou refuser les demandes d’autorisation de démolition d’un immeuble. 
b) Approuver le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé. 
c) Imposer toute condition relative à la démolition de l’immeuble ou à la réutilisation du 

sol dégagé. 
d) Exercer tout autre pouvoir que lui confère le présent règlement. 



4.4 PERSONNES RESSOURCES

Lorsque requis, l’inspecteur en bâtiment ou tout autre professionnel en architecture, en 
histoire, en structure, en évaluation foncière ou en urbanisme, peut également agir comme 
personne-ressource auprès du Comité. 

ARTICLE 2 

Les articles 6.8 et 6.9 sont remplacés par les suivants : 

6.8 RÉVISION D'UNE DÉCISION DU COMITÉ 

Toute personne peut, dans les 30 jours de la décision du Comité, demander au Conseil de 
réviser cette décision.  La demande de révision doit être faite par écrit et être motivée.  Elle 
doit être reçue au bureau du greffier de la municipalité au plus tard le trentième jour 
suivant celui où a été rendue la décision. 

Le Conseil peut, de son propre chef, dans les 30 jours d’une décision du Comité qui 
autorise la démolition d’un immeuble patrimonial, adopter une résolution exprimant son 
intention de réviser cette décision. 

Tout membre du Conseil, y compris un membre du Comité, peut siéger au Conseil pour 
réviser une décision du Comité. 

Le Conseil rend sa décision au plus tard lors de la deuxième séance ordinaire du Conseil 
suivant le jour de la réception de la demande de révision. Il peut confirmer la décision du 
Comité ou rendre toute décision que celui-ci aurait dû rendre.  La décision du Conseil est 
sans appel. 

6.9.1 AVIS À LA MRC DES MASKOUTAINS

Lorsque le Comité autorise la démolition d’un immeuble patrimonial et que sa décision n’est 
pas portée en révision en application de l’article 6.8, un avis de sa décision doit être notifié 
sans délai à la municipalité régionale de comté (MRC) des Maskoutains.  

Un avis de la décision prise par le Conseil doit également être notifié sans délai à la MRC 
des Maskoutains, lorsque le Conseil autorise la démolition d’un immeuble patrimonial en 
révision d’une décision du Comité. 

L’avis doit être accompagné de copies de tous les documents produits par le propriétaire. 



6.9.2 POUVOIR DE DÉSAVEU DE LA MRC 

Le Conseil de la MRC peut, dans les 90 jours de la réception de l’avis, désavouer la décision 
du Comité ou du Conseil.  Il peut, lorsque la MRC est dotée d’un Conseil local du 
patrimoine au sens de l’article 117 de la Loi sur le patrimoine culturel, le consulter avant 
d’exercer son pouvoir de désaveu. 

Une résolution prise par la MRC en vertu du troisième paragraphe est motivée et une copie 
est transmise sans délai à la municipalité et à toute partie en cause, par poste 
recommandée. 

ARTICLE 3 

L’article 6.10.1 est remplacé par le suivant : 

6.10.1 Délai 

Aucun certificat d'autorisation de démolition ne peut être émis avant la plus hâtive des 
dates suivantes: 

1°   la date à laquelle la MRC avise la municipalité qu’elle n’entend pas se prévaloir du 
pouvoir de désaveu prévu à l’article 6.9; 

2°   l’expiration du délai de 90 jours prévu à cet article. 

Dans tous les cas, aucun certificat d'autorisation de démolition ne peut être émis avant 
l'expiration d’un délai de trente jours de la décision du Comité ou, s’il y a eu appel de la 
décision, avant que le Conseil n'ait rendu une décision autorisant la démolition. 

ARTICLE 4 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

__________________________________ _______________________________ 
Mario St-Pierre, maire Annick Lafontaine, greffière 


